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ANALYSE INTEGREE DE FACTEURS DE RISQUES 

AU NIVEAU COMMUNAUTAIRE
Niamey

1 novembre 2007

Soutien à la prévention de crises et au développement local :
Analyse intégrée de facteurs de risques au niveau communautaire
I. Contexte

Avec une population estimée à 13,1 millions habitants en 2003, le Niger est un pays où 60% de la population vit au-dessous du seuil de pauvreté.  Le contexte de développement du Niger est caractérisé par une extrême pauvreté, qui est aggravée par un cadre macroéconomique faible ; un faible taux d’épargne (8,5%) ; un taux d‘investissement peu élevé (15%); et un niveau de dettes élevé.  La vulnérabilité du pays est renforcée par une situation d’insécurité alimentaire structurelle, des ressources limitées, une croissance démographique élevée (3,4%), un faible taux d’alphabétisation des jeunes (19,8%) et des contraintes externes.  De plus, une faible capacité en ressources humaines et l’absence de sources d’énergie alternative à des prix compétitifs limitent le développement industriel et une croissance économique soutenue au Niger.  Cependant, il y a une forte volonté nationale pour trouver des solutions durables dans les secteurs les plus vulnérables, y compris l’éducation, la santé, l’environnement et le secteur rural, dans le cadre la deuxième génération de Stratégie de Réduction de la Pauvreté.

Le Niger a fait face à une crise alimentaire en 2005, qui a été la plus grave crise cette dernière décennie, et qui a été aggravée par l’impact des sécheresses de l’année précédente ainsi que d’une invasion acridienne. La crise a touché 3,6 millions de personnes, avec 2,68 millions de personnes nécessitant une assistance d’urgence.  La crise alimentaire et le faible développement au Niger ont eu un impact sur les populations les plus vulnérables, particulièrement les femmes et les enfants.  Les effets de la crise ont été les suivants — une réduction de la disponibilité de la nourriture dans le pays et l’incapacité de ménages pauvres à pouvoir acheter des aliments.  La gravité de la situation a été soulignée par les taux élevés de malnutrition aiguë, les admissions aux centres de santé, la réduction sévère de la consomption des ménages, la vente de bétail et d’autres biens en plus de migrations.

La situation a aussi été aggravée par une dégradation environnementale créée par les phénomènes de désertification et de sécheresse, ainsi qu’une croissance démographique rapide et une faible gestion des ressources.  Cette combinaison de facteurs a conduit à la réduction du potentiel de la terre, la paralysie des systèmes de production, l’insécurité alimentaire, et la perte de revenues.

Alors que le Niger a émergé de cette crise alimentaire avec l’assistance de la communauté internationale, y compris le Système des Nations Unies, il est possible qu’une autre crise surgisse à nouveau au vu du contexte, des conditions climatiques, et des autres problèmes structurelles auxquels le pays fait face.  Au vu des catastrophes naturelles récurrentes et le contexte de développement du Niger, une analyse intégrée de facteurs de risques au niveau communautaire serait un outil important pour identifier les facteurs de risques de crises potentiels à ce niveau et pour assurer une réponse plus appropriée dans le cadre de la prévention de crises. 

Avec le soutien du PNUD et en partenariat avec les autres partenaires nationaux et internationaux, le Gouvernement est en cours d’entreprendre une analyse de facteurs de risques de crises au niveau national.  Cet exercice d’analyse au niveau national comprend deux éléments — premièrement, une analyse identifiant les facteurs de risques de risques au niveau national ; et deuxièmement, un plan d’action national avec des recommandations ciblant des activités de prévention de crises au niveau national.  L’exercice d’analyse au niveau national a déjà commencé et est à la phase de consultations et formera la base du travail d’analyse pour le niveau communautaire pour assurer une cohérence entre les deux exercices.
II.  Présentation du projet ‘Soutien à la Prévention de Crises et au Développement 
      Local’
Dans le cadre du soutien à une analyse intégrée de facteurs de risques au niveau communautaire, un projet ‘Soutien à la prévention de crises et au développement local,’ vient d’être mis en place entre le Gouvernement du Niger, l’Agence Japonaise de Coopération Internationale (JICA) et le PNUD.  L’objectif global de ce projet est de préparer une analyse intégrée de facteurs de risques au niveau communautaire pour identifier et soutenir des réponses appropriées pour la prévention de crises au sein des communautés.  
L’analyse de facteurs de risques de crises au niveau communautaire offrira des recommandations importantes ciblant les activités de prévention de crises au niveau communautaire en soulignant le développement local et durable au Niger.  Un plan d’action, basé sur les priorités et sélectionnant certaines communautés pour la mise en œuvre des recommandations, serait préparé pour aider dans le processus de pilotage des activités de prévention de crises au niveau communautaire.

III.  Objectifs 

L’objectif de ces termes de référence est la préparation d’une analyse de facteurs de risques de crises intégrée au niveau communautaire à travers un processus de consultation qui favorisera le dialogue et dégagera les priorités pour renforcer la prévention de crises et les efforts de développement local.  Cette analyse examinera les mécanismes de prévention de crises au niveau communautaire qui pourraient aider en période de crise, en mettant l’accent sur le renforcement des mécanismes existants.  
En plus, l’analyse offrira des options et des recommandations pour créer ou renforcer les mécanismes de crises qui sont déjà en place pour promouvoir les efforts de développement local.  Le travail d’analyse se basera sur le travail déjà entrepris par les autres partenaires (activités opérationnelles et études) dans le cadre de la préparation de l’analyse et des propositions de recommandations.  

Les objectifs de l’analyse de facteurs de risques au niveau communautaire sont les suivants:

(  renforcer les connaissances sur les facteurs de risques liés aux crises et conflits dans différents secteurs (gouvernance, économie, sécurité, domaine social, etc.) au niveau communautaire;

(   créer une liste des capacités existantes pour mitiger ou prévenir les crises/conflits (institutions, outils/mécanismes, etc.), au niveau communautaire.
Cette analyse se basera sur le travail antérieur fait dans le cadre de l’analyse intégrée de facteurs de risques au niveau national, qui est en cours, pour assurer la cohérence entre ces deux exercices.

Résultats attendus

Les résultats attendus de l’analyse sont les suivants:

· Analyse de facteurs de risques au niveau communautaire établie;

· Consultations locales sur les outils et mécanismes de risques au niveau communautaire dans différents secteurs (gouvernance, économie, sécurité, domaine social, etc.) conduites ;
· Liste et analyse de mécanismes et d’outils de prévention et gestion de risques établies ; 
· Plan d’action pour mettre en œuvre les recommandations de l’analyse dans certaines communautés (sites pilotes, mécanismes/outils de prévention et gestion de risques, etc.) préparé.
IV.  Méthodologie

En partenariat avec un cabinet d’études et sur la base de l’analyse intégrée de facteurs de risques au niveau national, une analyse de facteurs de risques liés aux crises et conflits au niveau communautaire au Niger sera établie.  

L’analyse examinera les éléments suivants de manière approfondie: 

i) les facteurs de risques au niveau communautaire liés à la gouvernance, l’économie, la sécurité et le domaine social qui ont un impact sur les crises/conflits; 

ii) les mécanismes et outils de gestion dans la prévention/gestion des facteurs de risques; 

iii) préparation d’un plan d’action pour la mise en œuvre des recommandations de l’analyse (domaine d’intervention, site pilote, outils/mécanismes de gestion, partenaires de mise en œuvre, etc.).  

L’analyse se doit d’être basée sur certains éléments essentiels, y compris l’orientation sur le développement; une focalisation stratégique sur les causes structurelles des crises/conflits; un processus dynamique et participatif; et l’établissement d’un consensus autour des priorités au niveau communautaire.

Les trois étapes suivantes sont envisagées dans l’analyse intégrée de facteurs de risques au niveau communautaire:

1.  Préparation
► Mise en place d’un comité de pilotage;

► Sélection d’un cabinet d’études pour entreprendre l’analyse;

► Préparation d’une note conceptuelle/méthodologie pour l’analyse par le cabinet d’études.
2.  Atelier

► Tenue d’un atelier à Niamey pour examiner les facteurs de risques au niveau communautaire et les méthodes, outils/mécanismes utilisés dans ce domaine qui guideront le travail d’analyse.
3. Consultations locales ciblées
► Consolidation des tendances et questions émergeant des consultations locales ciblées dans le cadre de recenser et d’évaluer les outils/mécanismes de prévention de facteurs de risques au niveau communautaire.
4.  Rapport d’analyse
► Préparation du rapport d’analyse de facteurs de risques au niveau communautaire et des recommandations pour l’opérationalisation de ces recommandations (plan d’action avec propositions de  domaine d’intervention, site pilotes/localités, outils/mécanismes de gestion, partenaires de mise en œuvre, calendrier, budget, etc.)
Un cabinet d’études, ayant une forte capacité d’analyse et une expérience en matière de prévention de crises/conflits, sera recruté pour assurer le processus indiqué ci-dessus (voir annexe 1 pour les termes de référence de l’organisation) en mettant l’accent sur la participation de tous les partenaires, y compris les membres du Comité ad hoc de prévention des conflits, les structures nationales, régionales et locales de gestion et prévention de crises et de conflits notamment fonciers, les institutions de recherche, la société civile, et la communauté internationale. 

Une méthodologie appropriée pour le Niger sera développée en coopération avec le cabinet d’études et prendra en compte les analyses et études déjà entreprises au Niger dans ce domaine.  

V.  Comité de pilotage

Un comité de pilotage sera établi pour suivre et guider le travail sous la présidence du Haut Commissariat à la Restauration de la Paix.  Il comprendra aussi l’Agence Japonaise de Coopération Internationale et le PNUD. 

     Annexe 1 :    TERMES DE  REFERENCES   POUR  LE   RECRUTEMENT

   D’UN      CABINET      D’ETUDES       POUR      L’ANALYSE 

   INTEGREE DE RISQUES AU NIVEAU COMMUNAUTAIRE
I.  Objectifs 

L’objectif général du travail du cabinet d’études recruté est d’entreprendre les activités liées à l’analyse intégrée de facteurs de risques de crises et de conflits pour le Niger.  La note ci-jointe décrit en détail le contexte et les activités prévues.

Objectifs spécifiques

De façon plus spécifique, le cabinet d’études sera responsable des activités suivantes :

(  renforcer les connaissances sur les facteurs de risques liés aux crises et conflits au niveau communautaire dans différents secteurs (gouvernance, économie, sécurité, domaine social, etc.) au niveau communautaire;

(  créer une liste des capacités existantes pour mitiger ou prévenir les crises/conflits (institutions, outils/mécanismes, etc.), au niveau communautaire.
Cette analyse se basera sur le travail antérieur fait dans le cadre de l’analyse de facteurs de risques au niveau national qui est en cours d ‘élaboration.  Ce travail mettra l’accent sur un processus participatif et consultatif.
Résultats attendus

Les résultats attendus du cabinet d’études recruté sont les suivants:

· Analyse de facteurs de risques au niveau communautaire établie;

· Consultations locales sur les outils et mécanismes de risques au niveau communautaire dans différents secteurs (gouvernance, économie, sécurité, domaine social, etc.) conduites ;
· Liste et analyse de mécanismes et d’outils de prévention et gestion de risques établie ; 
· Plan d’action pour mettre en œuvre les recommandations de l’analyse dans certaines communautés (sites pilotes, mécanismes/outils de prévention et gestion de risques, etc.) préparé.
II.  Conditions Générales de soumission
Le cabinet d’études devra soumettre une proposition technique au PNUD, en cinq exemplaires (un original et quatre copies), et une offre financière. Les propositions devront être remises dans une enveloppe fermée et cachetée, portant la mention « offre pour analyse intégrée des facteurs de  risque » à déposer à la réception du PNUD.
1.  Offre technique

· Pièces administratives :

· Le registre du Commerce (RCCM) ;

· Attestation d’identification fiscale (NIF) ;

· Attestation de l’inspection du travail certifiant que le cabinet d’études est à jour vis-à-vis de la réglementation du travail et de la Sécurité sociale ;

· Attestation de non faillite datant de moins de trois mois ;

· Agrément du Ministère de tutelle (si applicable) ;

· Le chiffre d’affaires des deux dernières années ;

· L’attestation de capacité financière (délivrée par une banque).

· la description de la méthodologie à développer et des travaux envisagés pour aboutir aux résultats ;
· un chronogramme détaillé des activités et résultats attendus à chaque phase;
· une proposition d’expertise nécessaire pour entreprendre les activités (la composition détaillée de l’équipe qui entreprendra le travail ainsi que les CVs des experts devront être joints);
· une description de l’organisation, avec référence particulière à tout travail antérieur dans le cadre de la prévention de crises/conflits et de travail au niveau communautaire dans ce domaine.
2.  Offre financière
· un budget détaillé.

III.  Critères dévaluation 

Le dépouillement s’effectuera en deux étapes :

1. Le dépouillement des offres techniques :

· Les offres techniques seront évaluées sur la base du formulaire d’évaluation type joint en annexe II.

· Seules les offres techniques ayant totalisé au moins 700 point sur 1000 seront retenues pour l’évaluation financière

2. L’évaluation financière : 

· L’offre la mieux disante sera retenue ;
IV.  Rapports
(i) Rapport d’étape 

Il sera remis au PNUD à la fin du premier mois après le démarrage des travaux et devra faire le point d’avancement des opérations, des difficultés éventuelles rencontrées, des mesures correctives nécessaires et toutes autres recommandations de nature à améliorer la qualité et l’exécution des activités de soutien.

(ii) Rapport trimestriel

Il sera remis au PNUD à la fin de chaque trimestre et devra faire le point d’avancement des opérations, des difficultés éventuelles rencontrées, des mesures correctives nécessaires et toutes autres recommandations de nature à améliorer la qualité et l’exécution des activités de soutien.

(iii) Rapport provisoire 

Il sera remis à la fin de toutes les activités c'est-à-dire 15 jours calendaires après la fin des activités par le cabinet d’études.  Il donnera un aperçu des résultats tels que demandés par les TDR et prend aussi en compte les amendements éventuels apportés en cours d’exécution.

(iv) Rapport final 

Il sera remis à la fin des activités 5 jours calendaires après communication des commentaires et observations par le PNUD sur le rapport provisoire.

Tous ces rapports seront soumis sur support papier et électronique.
V.  Calendrier d’exécution

Le programme d’activités devra démarrer immédiatement, dès la signature du contrat avec le cabinet d’études.  La durée exacte nécessaire, sur la base d’un travail à temps plein, sera déterminée avec l’organisation sur la base du chronogramme détaillé.

VI.  Qualifications 

Le cabinet d’études devra être une institution confirmée avec : 

· Plus de dix (10) ans d’expériences dans le développement, ayant démontré les aptitudes suivantes :

-aptitude à surveiller les aspects techniques d’un programme/projet ;

-aptitude à planifier, contrôler et coordonner les activités ;

-aptitude à assurer la passation de marchés de fournitures, services et travaux dans la transparence et sur la base de la concurrence ;

-aptitude à recruter et administrer un personnel qualifié dans la transparence et sur la base de la concurrence ;

-capacité financière démontrée.

· Une bonne connaissance et expérience dans les activités de facteurs de risques et de prévention de crises/conflits ;

· Une expérience en matière d’élaboration de programmes au niveau communautaire, y compris dans les processus participatifs;

· Une capacité avérée d’animation de processus participatifs au niveau régional et locale.

· Le cabinet doit soutenir  ses références par des attestations de bonne exécution dûment signées par les responsables des structures-clients.
Annexe II :
FORMULAIRE D’EVALUATION TYPE
	
	Critère d’évaluation de l’offre
	Note pouvant être obtenue
	Fournisseur/Prestataire

	1
	Structure et organisation 
	150
	A
	B
	C
	D
	E

	1.1
	Fiabilité et réputation 
	70
	
	
	
	
	

	1.2
	Antécédents en matière d’arbitrage et de contentieux judiciaire
	30
	
	
	
	
	

	1.3
	En se fondant sur l’impression générale dégagée par le dossier de soumission, y compris la documentation jointe, évaluer l’adéquation générale 
	50
	
	
	
	
	

	2
	Savoir-faire et expérience
	400
	
	
	
	
	

	2.1
	Connaissances et  expérience générale 
	30
	
	
	
	
	

	2.2
	Expérience avec des projets similaires des principales organisations de l’ONU / gouvernementales 
	20
	
	
	
	
	

	2.3
	Qualification et compétences des membres de l’équipe proposée
	100
	
	
	
	
	

	2.4
	Connaissance du contexte national dans le domaine de la gestion des risques.
	100
	
	
	
	
	

	2.5
	Aptitude à surveiller les aspects techniques et à coordonner les activités
	50
	
	
	
	
	

	2.6
	Expérience du cabinet d’études (pertinence de l’expérience au vu des activités à entreprendre)
	100
	
	
	
	
	

	3
	Capacité financière
	100
	
	
	
	
	

	3.1
	Capacité financière à respecter ses engagements contractuels
	50
	
	
	
	
	

	3.2
	Chiffre d’affaires réalisé au cours des 2 dernières années
	50
	
	
	
	
	

	4
	Méthodologie
	350
	
	
	
	
	

	4.1
	Activités appropriées, pratiques et cohérentes avec les objectifs et résultats
	70
	
	
	
	
	

	4.2
	Niveau de prise en compte des autres partenaires
	20
	
	
	
	
	

	4.3
	Clarté et faisabilité du plan d’action et du chronogramme
	70
	
	
	
	
	

	4.4
	Prise en compte d’indicateurs objectivement vérifiables et  adéquats permettant de mesurer les résultats de l’action.
	60
	
	
	
	
	

	4.5
	Définition claire des intervenants (intermédiaires, bénéficiaires finaux et groupes cibles) et pertinence de leur choix d’un point de vue stratégique
	50
	
	
	
	
	

	4.6
	Définition claire des besoins des groupes cibles et pertinence de la proposition
	30
	
	
	
	
	

	4.7
	Valeur ajoutée de la proposition (bonnes pratiques, promotion de l’égalité homme/femme et de l’égalité des chances, protection de l’environnement, etc)
	30
	
	
	
	
	

	4.8
	Les résultats attendus de l’action proposée sont-ils durables
	20
	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	1 000
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